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1 OBJET DE LA CONSULTATION 

Le présent document constitue le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
relatif à l’acquisition de munitions para-marquantes non létales en calibre 9x19 mm 
pour GLOCK 17 Gen 5 FX/FOF au profit de la Direction du Renseignement et de la 
Sécurité de la Défense (DRSD), également nommée C l’Administration D dans ce 
document. 

Il est composé des parties suivantes : 

- Les objectifs du marché ; 

- Le contexte général ; 

- Les spécifications techniques ; 

- Les prestations attendues du titulaire. 

2 LES OBJECTIFS DU MARCHÉ 

La consultation a pour objet l’acquisition de munitions para-marquantes non létales 

de calibre 9*19 mm pour GLOCK 17 Gen 5 FX/FOF au profit de l’Administration.  

3 LE CONTEXTE GÉNÉRAL 

L’Administration souhaite contractualiser l’achat des munitions para-marquantes non 

létales afin de limiter le coût annuel tout en respectant les obligations légales relatives 

à la commande publique.   

4 SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

L’utilisation de ces munitions doit répondre à un certain nombre d’exigences. 

Les munitions para-marquantes non létales associées à la catégorie B sont des 

projectiles plastiques contenant de la peinture sur C encartouchement D métallique.   

Ces munitions para-marquantes non létales doivent répondre aux spécifications 

suivantes : 

o Posséder un projectile de 7.62mm de diamètre et non dissociable de 

l’étui sans action de tir (pour éviter les incidents de tirs) ;  

o Être compatibles d’emploi avec les GLOCK 17 Gen 5 FX/FOF ;  

o Être disponibles a minima dans 2 couleurs marquantes différentes (en 

priorité le rouge et le bleu) ; 

o Avoir une vitesse de sortie entre 100 et 170 m/s ; 
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o Avoir une portée efficace d’au moins 50 mètres ; 

o Fonctionner dans des températures allant de -10 ° à +40 ° ; 

o Avoir une garantie de 18 mois minimum (les munitions doivent conserver 

leurs propriétés marquantes sur une période prolongée d’entreposage). 

 

5 LES PRESTATIONS ATTENDUES DU TITULAIRE 

5.1   Capacités d’approvisionnement et délais de livraison 

Le prestataire fournit des munitions para-marquantes avec les impératifs suivants : 

o Capacité annuelle d’approvisionnement d’au moins 40 000 

munitions ;  

o Délai de livraison inférieur ou égal à 90 jours calendaires (pour une 

commande maximale de 10 000 munitions). 

5.2 Documents à fournir par le titulaire 

Sur demande de l’Administration dans le cadre de contrôle se rapportant aux 
munitions para-marquantes non létales, la société est en capacité de présenter les 
documents suivants : 

-des fiches de données de sécurité (rapports d’essais de sécurité balistique) ; 

-des rapports d’essais de tir (pour vérifier la précision, la portée et la dispersion des 

munitions) ; 

-des rapports d’essais de non-létalité ; 

-des plans de contrôle ; 

-des déclarations et certifications de conformité. 

 

A chaque modification technique des munitions, les documents ci-dessus doivent être 

mis à jour par la société. 

 

5.3 Développement durable  
 

Le titulaire s’engage à : 

-fournir, dans les munitions, une peinture non toxique et biodégradable ; 
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-à utiliser des emballages fabriqués à partir de matériaux recyclables et conçus pour 

minimiser les déchets et faciliter le recyclage. 

 

6 LE CONDITIONNEMENT 
 

La société titulaire fournit, dans le cadre du conditionnement, des boîtes de cinquante 

munitions para-marquantes non létales. 

 

 


